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CLSPD 

Le Conseil municipal a renouvelé la convention entre la ville et l'état pour un poste de coordinateur social au sein du
Conseil Local de Sécurité et de Prévoyance de la Délinquance.
 La mission du coordinateur social est de développer l'accueil des victimes d'infractions et de les orienter en direction
d'association d'aide aux victimes, de faire le relais entre les instances de divers services, tels que la police nationale,
le conseil général, etc...
 A la création du Conseil Local de Sécurité et de Prévoyance de la Délinquance, 6 postes avaient été financés à 80%
par l'Etat. La Ville a dû se battre pour obtenir 50% de cette convention. Ce dispositif a pourtant fait ses preuves et il
faut toujours se battre  pour que nos concitoyens aient droit à un service public de qualité, non à la réduction, voire la
suppression de nombreux postes de fonctionnaires.

Jean-Maurice Gautin
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